
 

 

PRO CÈS- VERBAL  DE  L ’ASSEMBLÉE  S PORTIVE  WAT ER-
POLO DU 22  AV RIL  202 3  
 
LIEU : CAMPUS SURSEE 
ORGANISATEUR :  FÉDÉRATION SUISSE DE NATATION (FSN) 
PRÉSIDENCE :  LUCAS BÄCHTOLD, DIRECTEUR SPORTIF WATERPOLO 
DURÉE:  10H00- 12H30  
PROCÈS-VERBAL:  ANDREA RUDIN 
 
1. BIENVENUE 
Une réunion d'information préalable sur les finances a déjà eu lieu deux jours avant la réunion pour les clubs. 
Diverses questions ont déjà pu être clarifiées à cette occasion.Le directeur Lucas Bächtold salue les coprésidents 
Ewen Cameron et Bartolo Consolo ainsi que les représentants des clubs présents. L'Assemblée sportive 2023 
commence à 10 heures précises, conformément au programme. 
 
Présences :  
Il se trouve 23 clubs, 3 représentants de régions, 1 représentant cantonal, 1 membre d'honneur dans la salle pour 
un total de 116 voix.  

o La majorité simple est à 59 voix. 
o La majorité des 2/3 à 78 voix. 

 
Le Président Dr. Ewen Cameron participe à l’assemblée sportive waterpolo. 
 
Se sont excusés entre autres : 

o Ruedi Herzog 
o Benjamin Redder 
o Jaques Racine 

 
2. CONSTITUTION DE L’ASSEMBLÉE  
Le quorum de l'assemblée est atteint avec les présidents et les représentants des clubs présents. 
 
Conformément à l'article 22 des statuts, les modifications des statuts et des règlements sont adoptées à la ma-
jorité des 2/3 des voix valablement exprimées. 
Sauf disposition contraire des statuts, toutes les autres décisions sont prises à la majorité simple des voix vala-
blement exprimées. 
En cas d'égalité des voix, une affaire est considérée comme rejetée.  
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3. ÉLECTION DES SCRUTATEUR:TRICE:S 

Décision : Jochen Soder (WK Thun) est élu à l’unanimité. 
 
4. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE SPORTIVE DU 30 AVRIL 2022 

Décision : Le procès-verbal de l'assemblée sportive du 30.04.2022 est approuvé à l'unanimité par l'assemblée. 
 
5. RAPPORTS 
Le rapport annuel 2022 du directeur sportif à l'attention de l'Assemblée des délégués est approuvé à l'unanimité 
par les représentants des clubs. 
 
6. COMPTES ANNUELS 2022 
Une réunion d'information préalable sur les finances a déjà eu lieu deux jours avant la réunion pour les clubs. 
Diverses questions ont déjà pu être clarifiées à cette occasion. 
Le directeur donne un aperçu du compte de résultat. Il donne des détails sur les produits d'exploitation et les 
charges d'exploitation. Les frais de championnat (frais d'arbitres et de delegates) ont pu être équilibrés. Grâce à 
la comptabilisation précise des matchs, le budget a pu être respecté au plus près. Le budget de l'équipement 
des arbitres et des équipes nationales a également pu être respecté. 
Le compte de résultats se solde par un excédent de près de CHF 14'000.00, qui sera versé au fonds de la fédéra-
tion. 
 
Le compte de résultats est approuvé par l'Assemblée des délégués. Aucune remarque ou proposition supplé-
mentaire n'est formulée. 
 
7. RECOMMANDATION DE L'ASSEMBLÉE SPORTIVE À L'ATTENTION DE L'ASSEMBLÉE DES DÉ-

LÉGUÉS DE DONNER DÉCHARGE À LA DIRECTION SPORTIVE  
Décision : L'assemblée recommande à l'unanimité de donner décharge à la direction sportive à l'attention de 
l'assemblée des délégués. 
 
8. FIXATION DES FRAIS DE LICENCES ET D’AUTRES TAXES DU DOMAINE SPORTIF  
Il n'y a pas de changement concernant les frais de licence ou d'autres taxes. Aucune proposition n'a été reçue. 
Décision : L'assemblée approuve les frais de licence actuels, les frais d'inscription et autres frais relevant de la 
compétence de l'assemblée sportive. 
 
9. THÈMES PRINCIPAUX DES DIFFÉRENTS RESSORTS 
Le directeur et les membres de la direction donnent des informations sur leurs domaines d'activité. Le directeur 
Lucas Bächtold se charge de l'information de Ruedi Herzog (championnat) et Benjamin Redder (formation), ab-
sents pour raisons professionnelles. 
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Directeur 
• Les raisons de la démission : 

Le directeur explique la raison de sa démission. Il y a un conflit d'intérêt avec sa fonction de président 
de la région RSI et de directeur sportif du waterpolo. Les directives de Swiss Sport Integrity critiquent 
surtout les doubles fonctions et les thèmes de gouvernance. La fédération a réagi à cette situation. Le 
directeur a choisi de conserver sa fonction de président de la région RSI.  

• Succession : 
Heureusement, il y a deux candidates qui se présentent. Le directeur espère que les deux candidates 
seront élues par l'assemblée, afin que le travail puisse se poursuivre et que la fédération ne se retrouve 
pas sans direction. 

• Rétrospective / Perspectives : 
Le directeur est convaincu que la stratégie "Augmenter le niveau du waterpolo en Suisse" a bien pro-
gressé. Un nouveau règlement des frais des arbitres a été établi et de nouveaux principes d'affectation 
par ligue ont été introduits, ce qui a permis de réduire les coûts. Une transparence des coûts a été éta-
blie et présentée aux clubs. Des directives de formation pour les jeunes ont été introduites. De nou-
veaux modes de championnat ont été proposés et mis en œuvre. De nombreuses mesures de cadre 
ont été mises en place avec les équipes nationales et une tentative positive a été lancée pour que cer-
taines activités des équipes nationales soient financées par les parents des athlètes, afin de décharger 
les clubs. 
Chaque club a ses propres problèmes, mais en principe, les joueurs doivent s'entraîner davantage. Il 
faut davantage de collaboration entre la fédération et les clubs. Des projets et des documents ont été 
élaborés dans ce but, mais ils doivent encore être finalisés et ne sont malheureusement pas encore 
mis en œuvre pour des raisons de temps. 

 
Championnats 

• Diverses adaptations du règlement 5.1.1: 
D'ici début/mi-mai, le règlement 5.1.1, devrait être adapté pour la prochaine saison en ce qui concerne 
le déroulement souhaité par les clubs. 

• Entre autres, l'introduction du statut "Swiss Sport Experience". Ce sujet a déjà été discuté lors de la réu-
nion de la commission de la ligue et peut maintenant être mis en œuvre. 

• Nouveau : Calendrier avec des dates de matchs fixes (ligue nationale) pour éviter les collisions de 
dates avec les équipes nationales : 
Le projet a été présenté aux clubs de LNA/LNB lors de la réunion de la commission de la ligue en mars 
2023. Avec ce calendrier et les dates fixes, les problèmes de reports de matchs devraient être réduits. 
Le directeur est convaincu que les problèmes des dernières années pourront être résolus avec ce sys-
tème. Les réactions de l'association sont positives et on peut donc planifier la prochaine saison avec 
ce concept. 

• Mode championnats U-Ligues: 
o La U17 reste inchangée 
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o Pour les équipes U15/U13/U11, il y aura une simplification par rapport à 2023  
La base est la proposition du SV Basel. La version définitive dépendra du nombre d'équipes 
inscrites. 

 
Formation 

• Adaptation de la formation au modèle FTEM :  
Le contenu des nouveaux séminaires sera revu.  La formation d'entraîneur B a déjà commencé cette 
année avec les nouveaux contenus.  

• Période de transition pour les licences d'entraîneur : 
En accord avec le département Education, la période de transition des licences d'entraîneur est désor-
mais prolongée jusqu'en 2026 : 

o Entraîneur B : U11 et U13 
o Entraîneur A : U15, U17 et U20 
o Entraîneur bronze : LNA, LND et LNB 
o Equipes nationales : Entraîneur Swiss Olympic argent ou or 

Les entraîneurs ont suffisamment de temps pour suivre les cours nécessaires pour passer au niveau 
suivant. 

• Kids-Coach Waterpolo : 
Le premier séminaire Kids Coach Waterpolo a été organisé en 2022. Un nouveau séminaire Kids Coach 
est prévu pour l'automne 2023. 

• J+S-Manual Waterpolo : 
Le manuel de formation des moniteurs J+S sera révisé. Toutes les disciplines sportives auront à l'avenir 
de nouveaux manuels de base pour leur formation. Swiss Aquatics Water Polo a créé un groupe d'ex-
perts et la mise en œuvre avec l'OFSPO est en cours.  

 
Arbitres 
Beat Staub se présente comme nouveau chef arbitres a.i. 

• Chef arbitres : 
Leonard Bruchez a pris ses fonctions de chef arbitres Swiss Aquatics Water Polo en septembre 2022. 
En mars 2023, Leonard Bruchez a démissionné pour des raisons de santé.  

• Divers: 
Divers engagements de nos arbitres internationaux lors de matchs de la Fina et de la LEN. 
Formation jusqu'en mars 2023 : 8 nouveaux arbitres contre 4 arbitres démissionaires. 
Environ 468 matchs arbitrés jusqu'à présent au cours de la saison 2022/2023. 

• Liste des arbitres internationaux : 
LEN 

o Castrilli Massimo 
o Garcia Ruben 
o Mudroch Juraj 
o Wengenroth Ursula 
o Wengenroth Peter 
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FINA 
o Castrilli Massimo 
o Garcia Ruben 
o Mudroch Juraj 
o Wengenroth Ursula 

 
Equipes nationales 

• Evénements passés : 
o 2022 Championnats du monde U15 filles et garçons en Grèce  

(première participation de la Suisse à un championnat du monde jeunesse) 
o 2022 Championnat d'Europe U19 Femmes Tournoi final 
o Qualification pour le championnat d'Europe U19 hommes en Roumanie ; 
o Championnat de France Femmes 

(première participation à un championnat semi-professionnel à l'étranger. Sert de préparation 
pour les championnats d'Europe.) 

 
Prochains objectifs de la saison : 

o Qualification pour les championnats d'Europe élite hommes et femmes du 22 au 25 juin en 
Slovénie et en Roumanie. 

o Finale du championnat d'Europe U15 garçons du 8 au 16 juillet à Podgorica, Monténégro 
o Finale du championnat d'Europe U17 filles du 29 juillet au 5 août à Manisa, Turquie. 

 
Prochaines étapes de la saison: 

o Fin juillet, analyse et évaluation des performances et du développement des équipes natio-
nales à la fin de la saison. Corrections et ajustements possibles 

o Fin juillet : Planifier et définir les objectifs 2024/2028 et de la saison 2024. 
o Attendre le classement officiel Len et Fina. 
o D'ici fin juillet, toutes les évaluations et planifications sont prêtes et publiées.. 

 
10. BUDGET 
Le directeur donne quelques explications sur la manière dont le budget de Swiss Aquatics Water Polo est éta-
bli. En automne, le nombre d'équipes pour les prochains championnats est connu. Ainsi, le montant pour les 
frais des arbitres/delegates peut être calculé. En outre, les frais d'inscription des clubs, ainsi que les montants 
de Swiss Olympic sont également connus. Les licences sont estimées. Les autres postes sont alors des postes 
qui peuvent être décidés librement sur la base de la planification. Les montants en faveur des activités de 
l'équipe nationale sont donc le résultat des autres montants à disposition. Les montants pour le personnel 
comprennent une augmentation résultant de la compensation du renchérissement accordée. En outre, chaque 
discipline sportive doit fournir une contribution au secrétariat pour la location des bureaux, l'informatique, etc. 
Il n'y a pas de questions. 
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L'assemblée approuve sans opposition le budget de l'exercice en cours 2023 à l'attention de l'Assemblée des 
délégués. Il n'y a pas de remarques complémentaires. 
 
11. PROPOSITIONS ET AFFAIRES DONT LE DOMAINE DE COMPÉTENCE INCOMBE À L’ASSEM-

BLÉE SPORTIVE 
Le directeur présente la proposition reçue. La direction sportive Waterpolo recommande d'accepter les modifi-
cations de règlement proposées. 
 
Proposition 1 : Règlement 5.1 / 2e Partie Competitions : Art. 10 Règlement de compétition 
Requérant : Région Suisse de l'Est (ROS) 
 
Nouvelle version proposée : 
(Les nouvelles formulations proposées sont marquées en italique et en bleu. Les suppressions sont barrées en 
rouge.) : 
 
Art. 10 : Règlement de compétition  
Chaque compétition (principalement le championnat suisse et la coupe) est soumise à un règlement qui doit 
être accessible au préalable aux équipes participantes, à savoir au moins une semaine avant la fin du délai d’ins-
cription pour la compétition en question (date limite) dans son édition définitive. Une modification durant la 
compétition en cours d’un règlement de compétition après la date limite ne peut être effectuée qu’avec l’ac-
cord de tous les participants.  
Les détails pour les règlements des compétitions officielles sont réglés dans le règlement 5.1.1 „Directives pour 
la compétition Waterpolo“.  
 
Décision : La proposition est approuvée par l'assemblée avec 111 voix et aucune abstention. 
 
12. ÉLECTION DU:DE LA DIRECTEUR:TRICE SPORTIF:VE POUR LE  RESTE DU MANDAT 2021-2025 
Lucas Bächtold explique le déroulement du vote et la position de la Fédération : 

o Présentation des deux candidates Jana Nikolic & Elena Maringelli.  
o Répondre aux questions. 
o Vote. 

(Si un seul candidat est proposé, il doit obtenir plus de la moitié des voix valablement exprimées pour 
être élu). 

o Aucun candidat n'est accepté s'il n'a pas suivi le processus de candidature officiel. 
o Si des candidats spontanés se présentent dans la salle, l'élection est reportée à une assemblée spor-

tive extraordinaire. 
 
Le Président Ewen Cameron donne encore une explication détaillée sur la raison pour laquelle les candidatures 
spontanées ne sont pas admises. Les candidats doivent pouvoir être évalués au préalable. Il s'agit d'une 
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exigence de Swiss Sport Integrity (pour éviter, entre autres, les doubles fonctions/les conflits d'intérêts/etc.) 
L'assemblée n'a pas d'objection et accepte ce processus. 
 
 
Présentation de Jana Nikolic & Elena Maringelli: 
La présentation des deux candidates se fait en anglais. Les deux candidates se présentent brièvement : 

o Jana Nikolic : 26 ans, de Winterthur, étudiante, joueuse de waterpolo, a joué en équipe nationale. 
o Elena Maringelli : de Bâle, langue maternelle italienne, travaille depuis 25 ans dans le domaine des res-

sources humaines. Mère d'un jeune joueur de waterpolo. 
 
Elles présentent une planification possible pour les 30, 60, 90 prochains jours.  
30 jours : créer une nouvelle structure et organisation des équipes nationales. 
60 jours : définir une planification commune et organiser un "Sounding Board" (y compris les représentants des 
clubs).  
90 jours : évaluer les résultats du "Sounding Board" et définir les objectifs de la nouvelle saison en collaboration 
avec les clubs. 
A la fin, les candidates soulignent à nouveau l'importance de la collaboration entre la fédération et les clubs. 
Tout le monde doit avoir son mot à dire et des solutions doivent être trouvées ensemble. Il est aussi important 
de s'amuser et ne jamais oublier de rire. 
 
Questions & Réponses | Pour & Contre 
Q : Est-ce que les autres membres de la direction continueront à être de la partie ?  
R : Les membres actuels de la direction ont confirmé qu'ils travailleraient avec les deux candidates jusqu'à la fin 
de la saison. Ils ont également assuré un accompagnement au cas où la collaboration s'arrêterait. 
 
Q : Comment le championnat va-t-il se poursuivre ?  
R : Il n'y a probablement pas de grande différence. Il y aura une analyse et ensuite on décidera.  
 
Q : Comment les deux candidates se sont-elles rencontrées/trouvées ? 
R : Ewen Cameron informe que les deux candidates ont soumis un dossier. Les deux candidates ont de bonnes 
qualités et aucune candidate ne devrait être perdue. C'est pourquoi on leur a demandé, lors d'un entretien, si 
elles pouvaient envisager une collaboration ou une co-direction. C'est ainsi que cette équipe est née. 
 
Pour & Contre : 
Certains représentants de clubs ont trouvé les idées et les objectifs pour les 30, 60 et 90 jours très audacieux. 
D'autres ont vu un risque dans le fait que les candidates n'ont pas ou très peu d'expérience dans les organisa-
tions de clubs/fédérations.  
Les commentaires positifs sont que les deux candidates veulent faire bouger les choses et qu'elles accordent 
une grande importance à la collaboration avec les clubs. Cette attitude est un "game-changer" !  
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Décision:  
o 85 voix pour 
o 24 abstentions de voix  
o Pas de voix opposées 

Elena Maringelli et Jana Nikolic sont donc élues directrices pour le reste du mandat 2021-2025. 
 
13. ELECTION DU :DE LA REPRÉSENTANT :E DE LA COMMISSION DES ATHLÈTES COMME 

MEMBRE DU COMITÉ CENTRAL (ART. 46) POUR LE MANDAT 2023-2025 
Nomination des deux athlètes d’équipe nationale : 

o Alina Morgenegg (WK Thun) 
o Philipp Herzog (SC Horgen) 

 
Les deux athlètes sont élus à l'unanimité comme représentant:e:s dans la commission des athlètes. 
 
14. RECONNAISSANCES ET TÉMOIGNAGES D’HONNEUR  
Reconnaissance des joueur:se:s de l'équipe nationale : (nombre de matchs internationaux) : 
Personne n'a atteint un niveau de récompense supérieure. 

o Bronze = 40 matchs internationaux 
o Argent = 65 matchs internationaux 
o Or = 85 matchs internationaux 

 
Meilleur:e buteur:se : 

o Alina Morgenegg (WK Thun) 
o Robin Pleyer (SC Kreuzlingen) 

 
Les distinctions ont été remises à la fin de la saison 2021/2022. 
 
Remerciements 
Les fonctionnaires suivants ont démissionné en 2022 : 

o Juan Vallmitjana (Responsable de la ligue LR Nord/Sud/Est) 
Août 2019 - août 2022 

o Dean Suazo (chef arbitres) 
Septembre 2018 - août 2022 

o Valentin Petkantchin (chef équipes nationales) 
Mars 2020 - avril 2022 

Le directeur les remercie pour le travail accompli. Un petit cadeau est envoyé aux trois fonctionnaires (tous 
absents). Un autre merci est adressé à Léonard Bruchez, qui a dû se retirer en mars 2023 pour des raisons de 
santé. 
Claudio Cecchet remet un cadeau à Lucas Bächtold au nom de la direction et le remercie pour le travail accompli 
et la collaboration des trois dernières années. L'assemblée approuve ce geste par des applaudissements. 
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15. INFORMATION PAR RAPPORT À L’ASSEMBLÉE SPORTIVE DU 20  AVRIL 2024  
La prochaine assemblée sportive aura lieu le 20 avril 2024 à Ittigen. 
 
 
16. DIVERS 
En mémoire : 

o Humberto Lucato 1952-2023 (SV Basel) 
 
L'assemblée se lève pour observer une minute de silence à la mémoire du défunt. 
 
Information: 
Nous cherchons un responsable de ligue LNA 
Pour le 1er septembre 2023, Swiss Aquatics Water Polo cherche un responsable de la ligue nationale A (LNA). 
Andy Buob, quittera son poste de responsable de la LNA à la fin de la saison 2022/2023, après avoir occupé ce 
poste pendant 10 ans.  
L'appel à candidature est en ligne sur le site de Swiss Aquatics. 
 
Assemblée des délégué:e:s 2023 : 
Lors de l'Assemblée des délégués, il y aura un vote sur les cotisations. Les membres des clubs (de la cat. A) 
devront payer une cotisation à la fédération pour que celle-ci puisse continuer à se développer. 
Le directeur recommande d'accepter cette taxe. 
 
Cours de Club Management : 
Un stand est installé au foyer, où les personnes intéressées peuvent avoir directement un premier aperçu de 
l'eLearning et poser leurs questions sur la formation. 
Le stand sera tenu par l'équipe de formation de Swiss Aquatics aujourd'hui samedi à midi jusqu'au début de 
l'AD, ainsi que le dimanche midi après l'AD.  
Film Club Management (n'a pas été projeté lors de l'assemblée par manque de temps). 
 
 
Le directeur remercie tous les représentants de clubs présents pour leur participation à l'assemblée sportive 
Waterpolo 2023. 
 
FIN DE L’ASSEMBLÉE  
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